
Démarche : Demande d’aide Ingénierie de parcours et de projets

Organisme : Agefiph

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
L’aide ingénierie de parcours et de projet consiste à soutenir l’engagement de l’EA à :

- Concevoir des parcours individuels ou collectifs de formation

- Définir une stratégie formation en lien avec le potentiel d’emploi de l’EA ou issue des nouveaux marchés, identifier les
compétences recherchées par les entreprises, concevoir et appuyer l’organisation du pilotage opérationnel de
l’ingénierie de formation

- Acheter une offre de formation : connaissance des dispositifs et des acteurs du territoire, complémentarité au droit
commun, procéder à des achats groupés ou mutualisés, négociation des coûts avec l’organisme de formation,
demandes d’aides PIC EA ou du droit commun…


L’ingénierie peut être interne, réalisée par l’EA elle-même ou externe par des prestataires choisis par l’EA.


Concrètement, l’aide ingénierie de parcours et de projet est mobilisée pour financer des activités de conception, de
développement, de structuration d'une ingénierie de formation, de parcours ou de projet pour "industrialiser" un
processus, une méthode et le dupliquer à d'autres bénéficiaires salariés de l’EA.


Exemple d’activités : 

-	Diagnostic des besoins emploi/compétence au niveau du territoire et/ou des entreprises clientes

-	Méthode d’analyse des besoins en compétence et en formation du(es) salarié(s)

-	Définition de la stratégie formation 

-	Ingénierie de parcours, de la formation et d’ingénierie financière du projet 

-	Organisation du suivi, de l’évaluation, des bilans avec les partenaires, les entreprises clientes.


En revanche, l’aide ingénierie de parcours et de projet n’est pas adaptée pour financer :

-	Les postes de chargés d'insertion professionnelle

-	L'accompagnement socio-professionnel ou psychologique qu’ils peuvent réaliser directement auprès du salarié en
CDDT ou en contrat de mission de travail temporaire

-	L’outillage (exemple : achat d’un logiciel GPEC)

-	Les actions de formations ou de bilans de compétences pour identifier les compétences des bénéficiaires. Dans ce cas
il faut faire une demande d’aide à la formation et/ou de rémunération.


Le montant de l’aide est plafonné à 15 750 € HT.
Point d'information :
En 2024, plusieurs changements interviennent :

- Un projet par EA

- Fin de l'ingénierie de parcours et de projet

- Dates de dépôt et de paiement des demandes d'aides 2024
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SIRET de l'Entreprise Adaptée
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Année concernée par la demande d’aide
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

2023

2024

Partie 1 : Enregistrement de l'EA

Numéro d'enregistrement de l'EA
Si vous n'avez pas encore effectué votre enregistrement, veuillez l'effectuer via ce lien https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/enregistrement-pic-ea et reporter le numéro de dossier créé dans ce champ.

Partie 2 : Nature de l'ingénierie

La demande s’inscrit-elle dans le cadre d'un consortium ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si oui, préciser lequel
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Numérique

Textile

Industrie et automobile

Type de projet
Individuel : concerne un unique salarié de votre EA
Collectif : concerne plusieurs salariés de votre EA
Mutualisé : plusieurs EA sont concernées par le projet

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Projet individuel

Projet collectif

Projet mutualisé (y compris consortium)

Nombre de salariés concernés

Description synthétique du projet d'ingénierie
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Quel est le lien entre les objectifs de cette ingénierie, avec les parcours professionnels des bénéficiaires?

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Objectif et description détaillée du projet d'ingénierie

Date de début du projet d'ingénierie

Date de fin du projet d'ingénierie

Avez-vous déposé un dossier aide à la formation et/ou à la rémunération en lien avec cette ingénierie ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si oui, veuillez indiquer le numéro de dossier relatif à l'aide à la formation et à la rémunération
Si la réponse à la question précédente est 'oui', veuillez indiquer le numéro de dossier relatif à l'aide à la formation et à la
rémunération.

Partie 3 : Financement de l'ingénierie interne

Montant total de la prestation interne
L’aide ingénierie interne est plafonnée à 15 750 € HT.
Dans le cas où vous n'êtes pas concerné par un financement d'ingénierie interne, veuillez mettre ce montant à 0 €.

Partie 4 : Financement de l'ingénierie externe

Montant total de la prestation externalisée
L’aide ingénierie est plafonnée à 15 750 € HT.
Si l’ingénierie est interne et externe, l’aide est également plafonnée à 15 750 € HT.

Dans le cas où vous n'êtes pas concerné par un financement d'ingénierie externe, veuillez mettre ce montant à 0 €.

Prestataire(s) externe(s)
Raison sociale

Raison sociale

Raison sociale
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Partie 5 : Pièces à transmettre pour valider la demande d'aide

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Présentation du projet d'ingénierie

Dans la présentation du projet d’ingénierie (ou sa réalisation) selon les différentes phases, présenter le contenu, le nom-
prénom des salariés bénéficiaires concernés, les différents intervenants selon les phases.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Demande de financement

La demande de financement doit préciser le nom de l’intervenant, le nombre d’heures réalisées et le coût horaire. Elles
doivent être établies sur papier à en-tête de l'EA

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Devis de la prestation

A saisir seulement dans le cas d'une demande d'ingénierie externe.

Partie 6 : Pièces à transmettre pour la mise en paiement

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Facture d'acompte

La facture d’acompte pouvant aller jusqu’à 60 %.
Pièce non obligatoire.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Facture acquittée

A saisir seulement dans le cas d'une demande d'ingénierie externe.

Attestation de service fait
Saisir l'attestation de service fait dans la démarche suivante :


https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/asf-ingenierie-pic-ea
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